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Ce 24 juin 2025, le service de l’Action Sociale des Armées a piloté une première 

réunion dédiée à la « Continuité de service. L’UNSA ne peut que se féliciter d’une 

telle initiative qui répond à une réelle préoccupation des assistants de service 

social (ASS) et des conseillers techniques (CT). 

Delphine Meisse, secrétaire nationale UNSA Défense des corps sociaux et 

Nathalie Albertin, secrétaire générale adjointe de la fédération, représentaient la 

fédération UNSA Défense. 

Au cours de ce GT, il était important pour l’UNSA que chacun s’entende sur la 

nécessité de définir et de borner clairement et réglementairement les notions 

d’intervention et de disponibilité. La notion d’urgence à répondre doit être cadrée 

auprès des commandements. Le droit à la déconnexion doit être affirmé par les 

équipes d’encadrements et de direction.  

La notion d’harmonisation des pratiques sur les différents CTAS (Centres Techniques 

de l’Action Sociale) a également été soulevée. Pour l’UNSA, les ASS et CT, quel que 

soit leur CTAS d’affectation, doivent bénéficier d’une équité de traitement qui 

renforcera le sentiment d’appartenance à un même service. 

 

 

L’UNSA a initié un questionnaire diffusé à l’ensemble des agents des corps 

sociaux il y a quelques semaines. Quand bien même il est encore tôt pour définir 

l’expression d’une majorité, les réponses précises apportées à ce questionnaire 

permettent à l’UNSA Défense  de définir et d’identifier des problématiques 

communes et partagées. 

Madame MEUNIER, ITAS (Inspectrice technique d’action sociale), a montré son 

intérêt à recueillir les avis des équipes sur le sujet. Aussi, le SCNASA (Service à 

Compétence Nationale ASA) a proposé de diffuser un questionnaire sur la 

thématique. L’UNSA invite tous les acteurs sociaux sur l’importance de le 

renseigner et à s’inscrire dans cette démarche. 

 

 L’UNSA portera la volonté de la majorité exprimée par ce sondage et 

réaffirme ses préalables : 

• Il n’est réglementairement pas possible d’être en 

position de RTT ou congé et d’astreinte 

simultanément. 

• Le fonctionnement devra être réfléchi sur les 

week-ends et période de congé de l’ensemble de 

l’année et non pas uniquement sur la période de 

fin d’année. 

Assistants de service social 
et conseillers techniques 
La continuité de service, une 

réalité au quotidien. 

 

Afin de toujours mieux vous 

représenter et vous défendre, la 

fédération UNSA dispose de secrétaires 

nationaux de chacune des filières 

socioprofessionnelles composant 

l’effectif civil du MinArm. 

Delphine MEISSE est votre secrétaire 

nationale UNSA Défense « Sociale ». 

En phase avec la réalité vécue par les 

agents sur le terrain, elle peut 

témoigner ,proposer et porter les 

attentes des agents auprès de la  

chaine d’emploi de l’action sociale des 

armées. 

Le GT objet de ce flash info UNSA en 

est l’illustration. Une implication 

permanente, un soutien à chaque agent 

et l’expression d’une réalité vécue. 
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